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	Date limite de dépôt des dossiers :

PI de A vers A (secrétaire de mairie vers attaché uniquement) : Lundi 9 février 2026
PI de B vers A + PI de A vers A : Lundi 2 mars 2026


PROPOSITION D’INSCRIPTION AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE 2026
AU GRADE DE CATEGORIE A
· Grade demandé : cochez dans la liste (pour les conditions à remplir pour être proposé, se reporter au livret du CDG, accessible dans la base documentaire)
	· Attaché territorial

· Ingénieur territorial

· Bibliothécaire

· Directeur de la police municipale

· Conseiller d’activités physiques et sportives

· Conseiller socio-éducatif
	· Conservateur des bibliothèques

· Attaché de conservation du patrimoine

· Bibliothécaire territorial

· Professeur d’établissement d’enseignement artistique

· Directeur d’établissement d’enseignement artistique

· Conservateur du patrimoine


· Modalités d’accès au grade souhaité au titre de la promotion interne : cochez la case correspondante   MACROBUTTON  ActiverObjet 

 GOTOBUTTON  cliquer  

( Au choix (à l’ancienneté) 

( Après examen professionnel


FONCTIONNAIRE CONCERNÉ : 
· NOM : ………………………………………………………… PRENOM : ………………………………………………….


Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………
COLLECTIVITÉ OU ÉTABLISSEMENT PUBLIC EMPLOYEUR : 
· NOM COMPLET : ………………………………………
· ADRESSE : ………………………………………
· Nombre d’habitants de la collectivité ou de l’établissement public, nombre de logements pour les OPH : ……………….
· La collectivité envisage-t-elle de nommer l’agent s’il est inscrit sur la liste d’aptitude après promotion interne ?      O Oui    O Non

· L’agent a -t-il bien été évalué pour l’année 2025 (avant la date limite de dépôt du dossier) ?                                     O Oui    O Non

Si non, le dossier sera considéré comme irrecevable.
Fait à ………………......., le …………………………………
Nom, Prénom, Signature de l’autorité territoriale, Cachet
Si le fonctionnaire est employé par d’autres employeurs secondaires dans le même grade :
AVIS DES EMPLOYEURS SECONDAIRES
 :

EMPLOYEUR N°2

· NOM COMPLET : ………………………………………
· ADRESSE : ………………………………………
· Nombre d’habitants de la collectivité ou de l’établissement public, nombre de logements pour les OPH : ……………….
· La collectivité envisage-t-elle de nommer l’agent s’il est inscrit sur la liste d’aptitude après promotion interne ?      O Oui    O Non

· L’agent a -t-il bien été évalué pour l’année 2025 (avant la date limite de dépôt du dossier) ?                                     O Oui    O Non

Si non, le dossier sera considéré comme irrecevable.
Atteste avoir pris connaissance de la présente proposition : 

OBLIGATOIRE
Fait à ………………......., le …………………………………

Nom, Prénom, Signature de l’autorité territoriale, Cachet

EMPLOYEUR N°3

· NOM COMPLET : ………………………………………
· ADRESSE : ………………………………………
· Nombre d’habitants de la collectivité ou de l’établissement public, nombre de logements pour les OPH : ……………….
· La collectivité envisage-t-elle de nommer l’agent s’il est inscrit sur la liste d’aptitude après promotion interne ?      O Oui    O Non

· L’agent a -t-il bien été évalué pour l’année 2025 (avant la date limite de dépôt du dossier) ?                                     O Oui    O Non

Si non, le dossier sera considéré comme irrecevable.
Atteste avoir pris connaissance de la présente proposition : 

OBLIGATOIRE

Fait à ………………......., le …………………………………

Nom, Prénom, Signature de l’autorité territoriale, Cachet

Pour rappel  pour les agents intercommunaux: Article 14 du décret n° 91-298 : Les décisions relatives à la nomination au titre de la promotion interne d'un fonctionnaire territorial qui occupe le même emploi à temps non complet dans plusieurs collectivités, sont prises, après avis ou sur propositions des autres autorités territoriales concernées, par l'autorité de la collectivité auquel le fonctionnaire consacre la plus grande partie de son activité et, en cas de durée égale de son travail dans plusieurs collectivités, par l'autorité territoriale qui l'a recruté en premier. En cas de désaccord entre les autorités territoriales, les décisions autres que celles relatives à la notation ne peuvent être prises que si la proposition de décision recueille l'accord des deux tiers au moins des autorités concernées, représentant plus de la moitié de la durée hebdomadaire de service effectuée par l'agent ou de la moitié au moins des autorités concernées représentant plus des deux tiers de cette durée.

DÉCLARATION INDIVIDUELLE D’ACCEPTATION DE NOMINATION

AU TITRE DE LA PROMOTION INTERNE :

Je soussigné(e) ______________________________________________________ (Prénom, NOM) déclare avoir pris connaissance de la proposition formulée par Madame, Monsieur (1) le Maire, Président (1) de ____________________________________________ (Nom de la collectivité ou de l’établissement public employeur) en vue de ma nomination au titre de la promotion interne.

Je m’engage à accepter, en cas d’inscription sur la liste d’aptitude, toutes les conditions liées à la nomination, et notamment le cas échéant celles liées à la formation professionnelle.







Fait à ____________________, le _____________________









Signature du fonctionnaire,
(1) rayer la mention inutile.

	CADRE RÉSERVÉ AU CDG28

	Grade proposé :
	Dossier n°


DOSSIER D’INSCRIPTION PROMOTION INTERNE - CATEGORIE A – ANNEE 2026
À compter de cette page ne porter aucune mention permettant l’identification de l’agent et/ou de l’employeur
1. ANCIENNETÉ DU FONCTIONNAIRE ET SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE :

1.1 DONNÉES GÉNÉRALES 


Date de naissance :
 Âge au 1er janvier de l’année 2026 : 

Durée hebdomadaire de travail :                                           sur 35h/semaine

En cas de multi-employeurs, durée totale dans le même grade : 
1.2 SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE 

· Cadre d’emplois actuel (intitulé) : ………………………………………………………………………………


· Date de nomination dans le cadre d’emplois :             …………………s    soit une ancienneté au 01.01.2026 de :

· Modalités d’accès au cadre d’emplois actuel : 

( Concours

( Promotion interne après examen professionnel

( Promotion interne à l’ancienneté/au choix ou autre

· Grade actuel (intitulé) : 


· Date de nomination dans le grade : ……    ………………          soit une ancienneté au 01.01.2026 de : 
· Mode d’accès au grade actuel : 

( Concours

( Avancement de grade après examen professionnel

( Avancement de grade / promotion interne au choix ou intégration

· Échelon actuel :




date de nomination dans l’échelon : 
1.3 ANCIENNETÉ – HISTORIQUE DE CARRIÈRE au 01.01.2026
1.3.1. Durée d’emploi dans la Fonction Publique, tous statuts confondus (stagiaire, titulaire, contrat aidé, contractuel de droit public, apprenti au sein de la fonction publique, …) : à compléter obligatoirement
	Employeur
	Grade
	Qualité 

	Période
	Temps de travail de l'agent/durée hebdo 
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	Au
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	
	
	
	
	
	


1.3.2. Interruption de services hors maladie (congé parental, disponibilité………) : à compléter obligatoirement
	Motif
	Période

	
	Du
	Au

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	 
	 
	 



Soit une ancienneté totale dans la fonction publique au 1er janvier de l’année de proposition :
(Durée d’emploi dans la fonction publique - les interruptions)

2. FORMATION INITIALE ET CONTINUE
2.1. ÉTUDES

· Dernier diplôme obtenu :                                                                                                            
(en toutes lettres)

Pas de prise en compte des formations qualifiantes et certifiantes et si l’agent n’est pas titulaire du diplôme (ex : l’agent a réalisé les années d’études mais n’a pas obtenu le diplôme concerné). Les formations diplômantes permettant l’obtention d’un diplôme reconnu par l’État et les VAE ayant fait l’objet de la délivrance d’un certificat professionnel sont prises en compte

2.2. FORMATION

· Stage de « formations de professionnalisation » obligatoires (Joindre obligatoirement l’attestation du CNFPT ou la dispense du CNFPT indiquant que l’agent a suivi au moins 2 jours de formation de professionnalisation).
·  Stages de formations effectués par le fonctionnaire et/ou préparation au concours/examen suivies (hors formation obligatoire d’intégration en vue de la titularisation), dans les 5 dernières années précédant celle au titre de laquelle la promotion interne est demandée
 soit en 2025 - 2024 - 2023 - 2022 - 2021 : 

Joindre OBLIGATOIREMENT la copie des attestations de fin de stage délivrées par l’organisme de formation. À défaut, la formation ne sera pas prise en compte.

Les convocations aux formations annulées ou refusées ne seront pas prises en compte pour la notation du dossier.
	Intitulé de la formation
	Année de réalisation
	Organisme de formation
	Durée
en jours ou en heures réalisée de façon effective 
	Réservé CDG28

	
	
	
	
	Attestation fournie
	Nombre de jours ou heures validés

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	(cadre réservé au CDG28)
NOMBRE TOTAL DE JOURS DE FORMATION PRIS EN COMPTE
	


2.3. CONCOURS ET EXAMENS
· L’agent a-t-il suivi une préparation au concours et/ou à l’examen professionnel pour accéder au grade demandé par la promotion interne, sur les 5 années qui précèdent l’année de la campagne de promotion (soit jusqu’au 01/01/2026) ?

( Oui



( Non

- Année(s) de préparation au concours ou à l’examen : 

(Joindre copie de l’attestation de suivi délivrée par l’autorité organisatrice de cette formation de préparation)
· L’agent s’est-il présenté au concours et/ou à l’examen professionnel pour l’accès au grade demandé par la promotion interne, sur les 5 années qui précèdent l’année de la campagne de promotion (soit jusqu’au 01/01/2026) ?
( Oui



( Non


- Année(s) : 

(Joindre copie de l’attestation de présence au concours ou à l’examen – la simple convocation ne sera pas prise en compte)
· L’agent a –t-il été admissible à l’oral du concours et/ou de l’examen professionnel, sur les 5 années qui précèdent l’année de la campagne de promotion (soit jusqu’au 01/01/2026) ? 
( Oui



( Non


- Année(s) : 

(Joindre copie de l’attestation d’admissibilité)

 Nombre d’admissibilités de l’agent pour l’accès au grade demandé par la promotion interne ? 

· Réussite de l’examen professionnel pour l’accès au grade demandé par la promotion interne (pour notamment les ingénieurs, directeurs de police, professeurs et directeurs d’enseignement artistique, …) au cours des 5 dernières années ? 
( Oui
 


( Non
(Joindre l’attestation de réussite à l’examen)
2.4. ACTIVITÉS ACCESSOIRES 

· L’agent exerce-t-il une activité syndicale sur la période de 2021 à 2026 ?
(Joindre l’acte en attestant pour qu’il soit valorisé – À défaut, pas de valorisation)


( Mandat de représentant du personnel en CAP, CCP, CST : dans quelle instance ? 


( Agent investi d’un mandat syndical (Pdt, secrétaire, trésorier, …) au sein de :

( Agent bénéficiant de décharges d’activité de service (DAS)

· L’agent participe-t-il à la vie de la collectivité ou du Service Public ?
(Joindre le cas échéant une copie du justificatif attestant des fonctions de la liste ci-dessous)
L’agent est-il :

( Maître d’apprentissage

( Assistant de prévention

( Maître de stage, encadrant « Travail d’Intérêt Général » (TIG), sauveteur secouriste du travail (SST), secouriste en santé mentale (PSSM)

( Sapeur-pompier volontaire, réserviste.

Nota :  L’activité doit être en cours au moment du dépôt du dossier sauf pour « maître de stage, encadrant TIG, SST, PSSM » prise en compte des activités sur les 2 années qui précèdent l’année de promotion et l’année en cours sur justificatif.

3. VALEUR PROFESSIONNELLE ET ACQUIS DE L’EXPERIENCE 

3.1 PARCOURS ANTERIEURS (secteur public et privé) 

· Nombre de mobilités/mutation de l’agent = changements de poste (public/privé et/ou interne /externe dans public) : 

Nota : Le nombre de mobilité ne correspond pas au nombre de postes occupés tout au long de la carrière mais correspond à un changement de fonction ou d’employeur. Le cumul d’emplois n’est pas considéré comme une mobilité. Il en va de même pour les mises à disposition ou les transferts liés aux fusions de commune ou EPCI.

Détail :
	Mobilité 

N°
	Année de mobilité
(de la plus récente à la plus ancienne)
	Employeur
	Intitulé des Fonctions exercées

	
	
	
	Poste actuel :

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


· Détail du parcours antérieur et des acquis professionnels : Remplir une fiche « parcours antérieur » par emploi occupé (expérience significative dans une autre collectivité ou dans la même, plafonnée à 4 maxi) (annexe 1)
3.2 EMPLOI ACTUEL 
· Détail du poste actuellement occupé actuellement : Remplir l’annexe 2 (sans mention nominative de l’employeur).
3.3 VALEUR PROFESSIONNELLE 

· Appréciation de la valeur professionnelle dans le cadre de l’évaluation annuelle : Joindre le compte-rendu de l’entretien professionnel de l’année N-1 (2025) dans chaque employeur (à défaut, le dossier sera considéré comme irrecevable).
· Appréciation complémentaire de l’autorité territoriale : Annexe 3 à remplir par l’autorité territoriale (sans mention nominative de l’employeur excepté la signature et le cachet).
4 NOMINATION DE L’AGENT

· ORDRE DE PRIORITÉ DU DOSSIER (si la collectivité propose plusieurs agents pour l’accès à ce grade) - indiquer l’ordre et le nombre total de dossiers proposés :

· Nombre de dossiers proposés par la collectivité pour ce grade :

· Priorité accordée pour la nomination de cet agent : 
· Nombre de propositions de promotion interne antérieures déjà complétées par l’employeur actuel pour l’accès à ce grade pour cet agent : 
5. MOTIVATIONS DE L’AGENT

Demander à l’agent d’exposer ses motivations à accéder au grade demandé au titre de la promotion interne souhaitée :
Date et Signature de l’agent

Le ………………………………
ANNEXE 1 : PARCOURS ANTÉRIEUR
À reproduire autant de fois que de poste antérieur

Informations concernant l’employeur : 


Désignation de l’employeur (Nom) : 


Public


Privé

Domaine (s) d’intervention :

( Secrétariat général / Direction 
( Affaires générales (état civil/élections…)
( Scolaire/enfance

( Informatique
( Personnel/RH
( Services Techniques

( Urbanisme/aménagement
( Action sociale
( Sport

( Animation
( Finances/comptabilité
( Culture

( Secrétaire général de mairie
( Autre : ………………………………..

Informations concernant l’emploi occupé antérieurement : 


Intitulé du poste anciennement occupé par l’agent :


Date de début d’occupation des fonctions :


Date de fin d’occupation des fonctions :


Nombre d’agents dans la structure : 


Nombre d’agents dans le service :
Listes des activités principales :

· Activité 1 :

· Activité 2 :

· Activité 3 :

· Activité 4 :

Description de l’emploi : 

· Niveau des fonctions principalement exercées :

O Direction d’une collectivité ou d’un établissement public / d’une structure autonome / Secrétaire général de mairie de plus de 2 000 habitants
O Direction/responsable de service(s) / Directeur Général Adjoint
O Chargé de mission/chargé d’expertise / Secrétaire général de mairie de moins de 2 000 habitants
O Agent d’exécution
O Autre : ……………………………………………………………………………………
· Gestion financière effectuée par l’agent : (  Oui

( Non
Si oui précisez le montant du budget suivi par l’agent et le montant du budget total de la collectivité :

· Élaboration et suivi d’un ou plusieurs budgets par l’agent :


· Budget TOTAL de la collectivité :
· Encadrement effectué par l’agent : (  Oui
( Non

Si oui précisez le nombre d’agents encadrés par l’agent : 
Le fonctionnaire est-il lui-même encadré ? 
   (  Oui

( Non

· Des réalisations :

	Quelles actions marquantes réalisées ?
	

	Seul ou en équipe ?
	

	Marge d’initiative personnelle ? si oui illustrer
	

	Quels partenariats sont nécessaires ? interne/Externe
	

	Quels acquis professionnels ?

	

	Commentaires, exemple…
	


ANNEXE 2 EMPLOI ACTUEL

Le renvoi à la fiche de poste ne suffit pas

Informations concernant l’emploi occupé actuellement : 


Nombre d’agents dans la structure : 


Nombre d’agents dans le service : 

Domaine (s) d’intervention :

( Secrétariat général / Direction 
( Affaires générales (état civil/élections…)
( Scolaire/enfance

( Informatique
( Personnel/RH
( Services Techniques

( Urbanisme/aménagement
( Action sociale
( Sport

( Animation
( Finances/comptabilité
( Culture

( Secrétaire général de mairie
( Autre : ………………………………..


Intitulé du poste occupé par l’agent :

Date de début d’occupation des fonctions :


Service dans lequel travaille le fonctionnaire : 

Place de l’emploi dans la structure (joindre l’organigramme du service ou de la structure permettant de situer l’emploi, si la collectivité en dispose et le niveau de responsabilité) :

Listes des activités principales (possibilité de compléter en joignant la fiche de poste) :
·  Activité 1 :

·  Activité 2 :

·  Activité 3 :

·  Activité 4 :

Description de l’emploi : 

· Position hiérarchique (Niveau des fonctions principalement exercées) :

O Direction d’une collectivité ou d’un établissement public / d’une structure autonome / Secrétaire général de mairie de plus de 2 000 habitants
O Direction/responsable de service(s) / Directeur Général Adjoint
O Chargé de mission/chargé d’expertise / Secrétaire général de mairie de moins de 2 000 habitants

O Agent d’exécution

O Autre : ……………………………………………………………………………………

· Gestion financière effectuée par l’agent : (  Oui

( Non
Si oui précisez le montant du budget suivi par l’agent et le montant du budget total de la collectivité :

· Élaboration et suivi d’un ou plusieurs budgets par l’agent :                                                           €


· Budget TOTAL de la collectivité :                                                                    €

· Encadrement :
L’agent encadre-t-il ?
(  Oui
(  Non
Nota : - Sont pris en compte tous les agents placés sous la responsabilité hiérarchique directe et/ou indirecte de l’agent au regard de l’organigramme, soit tous les agents placés « en dessous » de l’agent proposé dans la pyramide hiérarchique.

Si oui précisez le nombre d’agents encadré par l’agent au plus tard le 1er janvier 2026 :

· Encadrement direct ou indirect :
· Encadrement de vacataires, saisonniers, emploi non permanent de moins de 3 mois : 

· Des réalisations :

	Quelles actions marquantes réalisées ?
	

	Seul ou en équipe ?
	

	Marge d’initiative personnelle ? si oui illustrer
	

	Quels partenariats sont nécessaires ? interne/Externe
	

	Quels acquis professionnels ?

	

	Commentaires, exemple…
	


  
ANNEXE 3

AVIS DE L’AUTORITÉ TERRITORIALE SUR LA VALEUR PROFESSIONNELLE

3.3.1 Entretien professionnel en année N-1 (2025) : joindre une copie du compte rendu pour sa prise en compte dans la notation (l’absence du compte rendu d’entretien professionnel rendra le dossier irrecevable).
3.3.2 Avis complémentaire de l’autorité territoriale pour appuyer la candidature de l’agent : 
À compléter pour sa prise en compte dans la notation
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Fait le……………………………………………………
Nom prénom + Qualité

Cachet signature de l’autorité territoriale

ANNEXE 4 – ATTESTATION D’EXERCICE DE FONCTION

À compléter et faire signer auprès des communes de moins de
2 000 habitants où l’agent exerce ou a exercé les fonctions de secrétaire général de mairie pour justifier des 4 années d’exercice en catégorie B
au 1er janvier 2026

Pour mémoire, le métier de secrétaire général de mairie implique une poly-compétence, qui exige à la fois de la technicité mais également des qualités humaines pour garantir la bonne relation avec les élus et les administrés. Le secrétaire général de mairie occupe des missions diverses et variées dans les domaines suivants : 

· FINANCES : élaboration du budget, gestion budgétaire et comptable, subventions.

· SERVICE A LA POPULATION : urbanisme, état-civil, droit funéraire, action sociale, organisation des élections, recensement de la population, gestion des équipements municipaux (école, cimetière, …).

· JURIDIQUE : rédaction des actes administratifs, commande publique, gestion des ressources humaines.

· COLLABORATION AVEC LES ÉLUS : participation au conseil municipal, assistance et conseils aux élus.

Si bien qu’en l’absence de plusieurs d’entres elles, le métier exercé ne correspond pas à celui de secrétaire général de mairie.
Collectivité : ……………………………………………………………………….

Autorité Territoriale : Madame, Monsieur(1) ………………………………………………………..………, Maire

ATTESTE QUE

Madame / Monsieur (1) ……………………………………………………..……………………, …………………………………………………………………………(grade) a exercé (1) ou exerce actuellement (1) les fonctions de secrétaire général de mairie d’une commune de moins de 2 000 habitants (2) correspondant au descriptif ci-dessus pour la période de ………………………………………... à ……………………………………………………. sur un grade correspondant à la catégorie B.

Fait à ………………………………………….

Le ……………………………………………..


Signature + tampon


(NOM Prénom, qualité)

(1) Rayer la mention inutile
(2) L'exercice de fonctions de secrétaire général de mairie comme agent contractuel est pris en compte, le cas échéant, pour le calcul de la durée de services de quatre ans.
CONSTITUTION DU DOSSIER
Fiche à remplir et à joindre au dossier :
· Pour être recevable, le dossier doit obligatoirement contenir :
( La copie des attestations de formations attestée par le CNFPT attestant que l’agent a au moins réalisé les 2 jours de formation obligatoire/ ou de la dispense d’au moins 2 jours délivrée par le CNFPT (accompagné des attestations de formation ayant servies à la demande de dispense) sur la période mentionnée en page 1 du dossier,
( La copie de l’arrêté fixant les LDG de chaque employeur (si arrêté non déjà communiqué au CDG – dans le doute n’hésitez pas à le joindre),
( La copie des comptes rendus d’entretien professionnel 2025 (de tous les employeurs si agent intercommunal) - à défaut le dossier serait considéré comme irrecevable.

· Le dossier doit contenir :
( Le dossier daté, complété et signé des employeurs,
( Le descriptif du parcours antérieur de l’agent - annexe 1 à reproduire autant de fois que de postes antérieurs (le cas échéant),
( Le descriptif de l’emploi actuellement occupé avec l’exposé des motivations du candidat (possibilité de l’accompagner d’une fiche de poste) - annexe 2,
( L’avis de l’autorité territoriale sur la valeur professionnelle de l’agent - annexe 3,
Accompagné de 

( L’attestation d’employeur justifiant de 4 années de services effectifs sur un grade de catégorie B exerçant les fonctions de secrétaire général(e) de mairie d’une commune de moins de 2 000 habitants (le cas échéant) – annexe 4,
( Copie de la fiche de poste de l’agent (le cas échéant),
( L’organigramme de la collectivité si elle en dispose (si l’agent encadre notamment),
( Copie de l’attestation de réussite/présence à l’examen professionnel (le cas échéant),
( Copie de l’attestation de réussite/présence au concours (le cas échéant),
( Copie de l’attestation de suivi d’une préparation au concours ou examen (le cas échéant),
( Copies des attestations de formations suivies par l’agent pour leur prise en compte (le cas échéant),
( Copie du document attestant de l’exercice d’un mandat syndical (le cas échéant),
( Copie des documents justifiant l’exercice d’activités publiques ou de participation à la vie de la collectivité (convention de stage ou contrat d’apprentissage mentionnant l’agent comme tuteur, convention TIG, attestation SST ou PSSM, arrêté nomination assistant de prévention, …).
De la qualité et la complétude de votre dossier dépend la note qui sera attribuée à l’agent mis en compétition


Recevabilité du dossier :





L’agent satisfait-il à ses obligations de formation de professionnalisation tout au long de la carrière sur la période du 1.01.2021 au 31.12.2025 ? (ou jusqu’à la veille de l’établissement de la liste d’aptitude – décret n° 2024-907 du�8 octobre 2024)





( Non, l’agent n’a pas réalisé 2 jours de formations de professionnalisation sur la période considérée,


( Oui, l’agent a réalisé au moins 2 jours de formation de professionnalisation tout au long de la carrière, durant la période considérée, attestés par le CNFPT (ou bénéficie d’une dispense d’au moins 2 jours accordée par le CNFPT pour des formations ayant été suivies sur la période de mentionnée ci-dessus),


( Oui, pour la seule filière police : au moins 10 jours de formation continue obligatoire par période de 3 ans depuis sa titularisation pour les chefs de service de police municipale.








Intitulé de la session�
Durée�
Date du stage de formation�
�



�
�
�
�



�
�
�
�



La/les collectivité (s) a/ont-t-elle(s) adopté ses Lignes Directrices de Gestion (LDG) en cours de validité, préalable indispensable ?


( Non, 


( Oui (joindre la copie de l’arrêté fixant les LDG de chaque employeur si non déjà transmis au CDG28)











Sans mention nominative de l’employeur





Sans mention nominative de l’employeur et de l’agent dans le texte





DATE LIMITE DE TRANSMISSION AU CDG 28 (délai de rigueur) : 


Lundi 9 février 2026 (secrétaire de mairie vers attaché)


Lundi 2 mars 2026 (catégorie B vers A + autre catégorie A vers A)





Aucun dossier ne sera accepté au-delà de ces dates








� Joindre obligatoirement l’attestation de réussite à l’examen professionnel


� À reproduire en autant de fois qu’il y a de collectivités secondaires concernées





� Titulaire ou stagiaire, contractuel de droit public, contrat aidé, apprenti au sein de la fonction publique,


� Temps complet (TC) ou nombre d’heures par semaine pour les agents à temps non complet


� Ne seront prises en compte que les formations et les préparations à concours et examen professionnel suivies auprès du CNFPT ou tout autre organisme de formation (CNED, ….) à l’exclusion des formations obligatoires d’intégration et des réunions, ateliers et webinaires d’informations notamment ceux du CDG)





� Compétences, savoir-faire, connaissances etc.


� Compétences, savoir-faire, connaissances etc.
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